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* BREVETS

- SAISIE-CONTREFAÇON - QUALIFICATION - ANNULATION POUR ABSENCE
D'IDENTIFICATION DE L'HUISSIER



17 avril 1990

24 février 1994

7 mars 1994

1er octobre 1996

14 novembre 1996

• 23 mars 2001

La société GUNTHER dépose un brevet 90-04883 sur un « procédé et
dispositif pour la fabrication de cornières en carton munis d'un
revêtement »..

La société GUNTHER fait procéder par une société civile
professionnelle d'huissiers à une saisie-contrefaçon dans les locaux de
la société SORMAF à CAVAILLON..

La société GUNTHER assigne la société SORMAF et le fabricant
finlandais en contrefaçon devant le TGI de MARSEILLE..

Le TGI de MARSEILLE condamne les défendeurs pour contrefaçon.

SORMAF et ELTETE interjettent appel du jugement et notamment
soulèvent la nullité du procès-verbal de saisie-contrefaçon.

ÇA ADC annule la saisie, décide que la preuve de la contrefaçon n'est
donc plus rapportée et infirme le jugement.

PREMIER PROBLEME : Qualification de la saisie-contrefaçon

A-LE PROBLEME

La saisie-contrefaçon peut-elle être qualifiée d'acte de procédure au sens de l'art. 112 du
NCPC en sorte que l'exception de nullité du procès-verbal ne pourrait être opposée en tout état de
cause devant le juge du fond ?

fi- LA SOLUTION

1°) Enoncé de la solution

« Que la saisie-contrefaçon, prévue en matière de brevet par l'article L.615-5, alinéa 2, du
code de la propriété intellectuelle, n 'a qu 'un caractère probatoire et (est) nécessairement
antérieure à l'introduction de l'instance dont elle ne constitue pas le préalable obligé
puisque la preuve de la contrefaçon peut se faire par tous moyens, ( qu') elle ne peut être
qualifiée d'acte de procédure au sens de l'article 112 du nouveau code de procédure civile ;
que l'exception de nullité d'un tel procès-verbal peut donc être opposée en tout état de
cause devant le juge du fond. »

2°) Commentaire de la solution

C'est pour la première fois en appel que les défenderesses soulevaient l'argument de la
nullité du procès-verbal de saisie. Très naturellement, le demandeur répliquait que cette nullité était



couverte, dans la mesure où il aurait fallu que les défenderesses s'en préoccupassent en première
instance, et avant toutes conclusions de fond. La Cour ne suit pas l'argument du demandeur aux
motifs, selon elle, qu'un procès-verbal de saisie n'est pas un «acte de procédure», au sens de
l'article 112 du NCPC , acte de la procédure de contrefaçon proprement dite, et que, par
conséquent, ce moyen peut être soulevé à tout moment.

DEUXIEME PROBLEME : nature de la nullité encourue

A~ LE PROBLEME

II s'agissait de savoir si l'absence dans le procès-verbal d'éléments permettant l'identification
de l'huissier saisissant est une nullité de fond ou de forme.

B- LA SOLUTION

1 °) Enoncé de la solution

« Qu'il est de principe que chaque associé d'une société civile professionnelle, qui exerce
les fonctions d'huissier de justice au nom de la société, a lui-même la qualité d'huissier de
justice et qu'aux termes de l'article 45 , alinéa 2 du Décret n° 69-1274 du 31 décembre
1969, chaque associé, dans tous les actes dressés par lui, indique son titre d'huissier de
justice et sa qualité d'associé, et qu'il s'ensuit que dans les actes établis par une société
civile professionnelle, doivent figurer à peine de nullité, en vertu de l'article 648, 3° susvisé,
les noms, prénoms, la qualité d'associé et la signature de l'huissier qui a instrumenté, ainsi
que la mention delà société dont il est membre et l'adresse du siège de celle-ci ;
Qu'il s'agit d'une nullité de fond qui interdit à la partie qui s'en prévaut de vérifier si le
procès-verbal de constat a été dressé par un huissier de justice seul compétent en
application des dispositions de l'article 6, alinéa 2, de la loi du 27 décembre 1923 relative à
la suppléance des huissiers de justice blessés et à la création de clercs assermentés ;
Que le procès-verbal de saisie-contrefaçon du 24 février 1994 doit ainsi être annulé »,

2°) Commentaire de la solution

Les décisions concernant les incidents de la saisie-contrefaçon sont assurément peu
homogènes : telle irrégularité du procès-verbal pourra, selon les cas, être considérée comme un vice
de forme n'emportant la nullité de l'acte qu'à la double condition d'une nullité prévue par un texte
dans l'hypothèse concernée et de la démonstration d'un-grief ( ou simplement de la seule
démonstration d'un grief si le vice résulte de l'inobservation d'une formalité substantielle ou
d'ordre public) ( v. TG1Paris, 3^ ch. 1^ sect 30 septembre 1998, rapporté in P. VERON et alii,
Saisie-contrefaçon, Dalioz Référence, 1999, p. 72 s. n° 244); ou comme un vice de fond ayant pour
conséquence la nullité de l'acte sans que soient requises les deux exigences dont s'agit. La Cour
décide ici que l'insuffisance d'éléments permettant d'identifier l'huissier instrumentaire et la
présence d'une signature illisible au pied du procès-verbal est une nullité de fond. On notera que
cette situation n'est pas rare et que figure parfois sur les procès-verbaux la seule mention de la
société civile professionnelle ayant dressé l'acte, accompagnée éventuellement de la formule:
«pour l'un d'entre eux soussigné», ce qui, effectivement, est en délicatesse avec l'article 648, 3°
du NCPC (v. Cass. Corn. 20 octobre 1998, RDPI 1999, n°96,p. 37).

Dans le cas d'espèce, le débat envisagé plus haut sur la disqualification de la saisie en acte
non de procédure au sens de l'art. 112 du NCPC n'était pas très utile en ce qu'ayant décidé que les
irrégularités étaient de fond, la Cour pouvait se borner à viser l'article 118 du NCPC qui dispose :
«Les exceptions de nullité fondées sur l'inobservation des règles de fond relatives aux actes de
procédure peuvent être proposées en tout état de cause, sauf la possibilité pour le juge de



condamner à des dommages-intérêts ceux qui se seraient abstenus, dans une intention dilatoire, de
les soulever plus tôt ».

En revanche, l'arrêt apporte une contribution au régime des nullités si les irrégularités ne
sont que de forme. Si telle juridiction décidait que tel manquement procédural devait être considéré
comme vice de forme, l'article 112 du NCPC ne trouverait pas application, dans la mesure où les
irrégularités affectant le PV de saisie serait analysées comme des irrégularités entachant un acte qui
ne serait pas « de procédure » ( de la procédure au fond). Par conséquent, la nullité de pareil acte,
annulable pour vice de forme, insusceptible d'être couverte, pourrait être soulevée en tout état de
cause de l'instance en contrefaçon, après toutes conclusions de fond et même pour la première fois
en appel. Cette décision n'est pas dans la tradition jurisprudentieiïe (TGI Paris, 10 juillet 1974 :
PIBD 1975,142,111,71 ; Dossiers brevets 1975,111, 3 ; 2 octobre 1996 : PIBD 1997,627,111,110 ; 30
avril 1998 : PIBD 1998,661,111,453 ; v. P. VERONet alii, op. cit. p. 95, n° 323). Nous ne sommes
pas convaincus par l'affirmation ci-dessus de la Cour d'appel d'Aix, même s'il est vrai que la
procédure de saisie-contrefaçon est facultative dans la menée d'une action en contrefaçon. Le PV de
saisie procède d'une autorisation obtenue dans le cadre d'une procédure sur requête et la loi, qui a
prévu le délai de quinzaine pour assigner sur la base du procès-verbal a, nous semble-t-il, fait un
lien entre la phase de saisie et la phase de fond. Quoi qu'il en soit, cette position de la Cour d'Aix,
si elle se maintenait, accroîtrait les causes déjà nombreuses de chicane dans les contentieux de
brevets d'invention.

CLS
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y^nsiErraocÉDTiBBi

La Sa (̂ thcr est propriétaire, par ceasiosi inscrite au regtftrc national des
brcvco le 13 dcormbre 1993, du bir̂  français 11° 90 04883 déposé le 17 avril
1990 cnnrrmant « wfmfdi et m éufwSfpm hfihmSan Je ccrmèrc M carton
imaax cfte îndbm^ » dod que « &tf o^^
Mjyffi et disposa MÎW Powft^ », wnrifercs vSSwssti dans le dnmmnn de
rcmbaBxgcmdusmdidSndeprob l̂a
U 24 février 1994, la »dÉtéGundiBr a fApaîi^^

& Dominique DornJmget-Colin, bzBaexs de justice asiodAi à nde-mir-bi-Sorguc
(VaxiAM )̂,une»îtie-<XïntpeEaĵ

Le 7 IXXUK 1994, la iodêtfi GmiÉher a «boa usiffak en oomzdbçem ladite
4 ^S^ ** ̂  filîiff̂ m^ 1« -̂U»4 ̂  r4r^» fmï»r»^k BHgte, dgimtt Ift tribunal dg

grande nixtiBce de MazseiHe«
Cette jurid&cibn & Kzidxile 1̂  octobre 1996 le Jugement dont le dispositif est

anui leprouml z

Ditny»<irItoipruoQC^Uixid»dQbrt9^proppte
• Dh^Jî cpel&SQdêtéSOKUAFethSodMfiLTErasBiatf

Jl̂  -,-,—a^.-——-...- .A— •ILa^_^^ JM»-... - • . - .^»-^ .a^. • .̂̂  V— A'U '̂Hf IA 'Hl &«*«• 1 BOfl iiLif— I—QB CJOBELpMçrn ail. arewEi (novoRuDO ocpoiCi ÇA ±4>Anuc> ic i' J»aa iv9vy •oux M
niiû6n39ÛO«883^ttpourtmx«>^U^^^^^w

10, la pnxEaire 00 1— o6«tf à la vaate ec l» fteoûak ea lai iotrodutonK flur le

fti«Au«Juu{tfE3i ex ce, IL pdûe o'ixxift mraDJbc de 10 JLIJBK pur XKuUv nn^âim et par
infraction ccnrtttfec 4» kiçTrifirTinJi dq prfa^JuçgmcaJt.

€atekiauiaid«kflodê(6SORMtf,
Oc«uimwaJ^J«latedte'S01l̂ AFokk&o<^
OIJ^n^ggRla<Dmmfcde400000Ihg«earfptt«K»fc
15 vuu lum.Ji <ft coBip<oiifloii cto 10 &m tnro|rfriiiifl4
niiViiiiiri li imHîfrinii iln ^fMiiiJiJgriiiiiT iliin IJiiimrinr rtn ilinîï ilnla T n
Q^U^^IBI^aafiwd6l&SodteSC^<Jb£tf«dckSodW
ch»rungdpgMlngTriaT»pai»oetcfaierU«ommeda5000!hB^
Z>SbolZoUS^GU^TÎ IBR&é3r̂ dBftackmud^
OrdczuorcJOêcuiloiLptoviKJredaDréNuJose^^
• * *-gLt^._
5««pBQDId̂  .
ri^^^^^^^J^g^^i.g^^gi^x^^y^^^rfpTTrr^

Le 14 novembre 1996, les sodétà SonnaF ce Qtctc oni rdcvé ippd de cette
v^y^w1!!



Les sociétés Soroaf et Efoete soutieniient à titre prmdpal par conclusions
récapitulatives déposées b 5 janvier 2001 que le procca-veibai de sairie-
contrefaçon est entaché dizkodftexiœ ou, i «eut le moins» de nulHté ux motifs :

»
• quÏ ïauhc des dispositions des articles 46 et suivante du décret n9 69-879 du

29 novanbrt 1966, et 64B, 39 du Nouveau Code de procédure dvilc que les
nom, prcnoma. demeure et: signature de l'huissier «Godé d'une sodété dvik
pxrfesdotind^dciv t̂ figurer wr fa

• que raztide 6, almte 2, de la loi du 27 décembre 1923 idarivc i la
suppléance dcz Ixxdfldets 'de jurticc Uessa et à k creadœi de dercs asscrmaic&s
»aribaeffin:saxlshulsxu^ Fêtait

•quekprecè^ve2WdesaifflMXïtitrcEaçonctu2^
^Lniiportepail'intfcatioQdunomdel'hMis^
devéxificrsikpcascœncphTiaqueqmr&dit̂

• que te dqpoBtiéoos de l'azûcle 112 du Ncn̂
peuvent leur être opposées dès lois qu'il s'agit, non dhme xidiité pour vice clé
ÉûŒmc,maîfl d'une irr^ularitéqmafîfccwl'c^^

LosodétfaBppdaiiie» fiant valoir ensuile à titre suhâ

• cur fcî revendicationi, que k tribunal de grande instanco a conridéré cp'dïa
t̂edeat îendues cocgables de contrefaçon dex revcndicationi de procédé 1 ̂  2, S

etédabrevet,
• que la aodété Sonnât n'a pas sois en ceawe le procédé, tandis quî n^dt paa

éTaUiqucIaBcxiétéfinlaiidaiseraitfahtiirIctcro^^
—*4MfcJiJtfJg îiVT^-^M*«^vBMtSrt^ ̂ pyr̂ Tî  in pnuiifllt leur être cppQBéfc,

- que la godéTéGlinffaerprétçnd être ça droit d'qppctt̂
procédé au motif que Ifli produits argués de oomtefaçoQ auraient été obtenus
directement par le procédé breveté, alon quelle ne Kppane pics la. preuve de cg
que la conrière arguée de contrefaçon aurait été directement obtenue parle
procédé Drcveoc^

- cur la portée du brevel Gunflicr, que ISnventiofl ai CTrunsté irmpirmaac &
placer la baiide intérieure œIléQvurL&cemté^
esrhm^ Mirl̂  îvTrrk Biplifit dfî 1̂  bm^ IMB't^^^g ̂ nM> fp l̂ *tafad^^ eogMM de
la placer cow la re^ de khanxie extérieure,

- sur h nullité dca revcmlicadoDS 1.2,3, 4ct 10 pour défaut de noilrcautc,
qu'dks démontrent par la. productions des ottesaxiom fmamTrt- de
MM. Pettown, VmgSrri, Wahisrriffli, ÔStemxazm, Abonen; Sjoblom, Tunnaa.
Janifors, Johainson ex Jenscû, atcescaLnons donc la. valeur probante doit Etre



appréciée nonobstant Pmobïcivation dfi Cutide 202 du Nouveau. Code de
piwaSdurc civile, qu'une carmère p^
avant le dcpôt du brevet,

• sur la nullité des revcndicarioni 1, 2, 3, 4 et 10 pour définit d'activité
inveotiv^ que h conuèïi; breveta
teqiiekhaxidedelaJgQaréqplivalaite
de la bande ctelargror supérieure et non p^

« que la sodcté fariry^ priteûd qu'une xneiDeon étanchéilé usak ainsi
aanirfe, l'eau dgvam cfiiKiTifJ un tî c^ cnfigrrnc dg S,

• quÏ n'y a pas activité inventive i tranrfénar un moyen coxxou lonque la
fonction du xxioTm n'en paimodijE^

« que kniutionél̂ aind à kponêe de l'haine
. rp^ L^ krm^^ M'ant̂ ff̂  •ftrî r»^ î  p^vTI ̂ rmef̂ î r <g|ix tttttfnfmfA^

• à titre très tubsidoirc, sur ICB actes de caatreE&çon reproché» à la société
Sonnaf» qu'il n'eg pas établi qu'cnc ait agi en oonnateance de cmae,

• ror PahMicc de contrefaçon, qu'a n'crt pas étahfi que k revendication 10 est
reproduite,

• swr le prétendu pr̂ udiœ, que la xodcté Guntfaer prétcod le faire remonte
•ntérieurtmant au 13 décembre 199S eu versant aaz débatt Vmscnpùcoi le 10
janvier 1998 d"un avenant an œotrax de cesdûQ par lequel cDe aurait loqoxs le
droit de pouaurvre les &ts de axuterfaçon anténeun coznzne poctérieun i la
ÇÇJJJIQQ^ *̂*M*M*" -«——»»ii i „ „ _^ ^ ^ ____

. • que l'article L. 613-9 du Qode de la propriété izxtdIaaaeDe subordonne
TléanmnSns la recevabilité de Faction du ccsaonnrire à la publication préaïaHc
dcsesdroitx,

• que Pavenaxxt rfa été îusaii sur le régime ^niîro»l des farcvetî que
poatÉlicurementanjzigemeirtclï̂ ^

Les sodétél appeLmtes dexnttuleot ça conséquence, outre linfinnmton de la
décision mUepibey que le procèa-veAri de «aisk^xaatrefJLçaD «ait dédaré
inc3dstaîitoui3Dl,queh»odétéGu2^tbcrïoî
subcdîaire que sofc prononcée la nullizfe do icvcndications 1, 2, 3,4 ce 10 pour
début de nouveauté et de divulgHuon en «ppHcaxion des disposhians de l'artide
L. 61141 du Gode de h propriété mî3^cctaellc. que so^
hypothète la tiuUrté de la revendication 10 en application des dispositions de
l'aîtideL 611-14 dudh Code, tdnx{AussubrifBa^
intimée ne rappone pas la preuve de la contrefaçon du brcwt» que les domxna-



«s et ostéite niern réduits et, en tonte hypotfa^ que la wd&É GinAcr Mit
condamnée an paiement de la aomnie de 30 000 fiina en aEphcaùoD des
dispoodoDR de ràrtidc 700 dû Nouveau. Code de procéda» dvile.

^

te société Gunifacr fait vsSssr par conrhranns rêcapîtob&wi dépotée» le 5
décembre 2000 :

• - que la demande tfannolatifla du piocewabal de ttiBe<cxntie&çfltt at
inw5ik «i ̂ pEcation d« Apodiions de raride 112 dn NOWCMI Gode de
procÉdurcdvilcpouravoirétépr&enlÉctenfi»^^ ^^ .

- que la socKtfB appdanta ont wné anac da»tf» do anesirtcB» q»ri sont
dépo^ de tauteîdw p«ob<ttie •u lite de h _divdg t̂o mal- «pA
co£dtucnt da acwtoç gutiioitaWrt de l» contos&çOD de» icwdicationa de
procédé,

- «or I& portée du brevet, qu'a a pour olget des conneres pttdcuEèceaaeot
riaittaniaaouxiacanpélics, ^_

- quï ïaévoitd3tepoaac Ici de«a extitealÉt de h baBde de ïOTteco^^
piax Ittge ente rteie ea cctna eti'axnre laade de prûtecoan qui est eUMnaine
genBblaaientdcincaietamequcrjûaieŒCtrtan. _ _ _ 1 ^ ^

- que le tribunal de pande SnHanBe de Tm et l'Office européen de» brevets
anrcann^ la hrew»lnlitéda Invention.

.uirl«îevq>ffiettfaB«Bp« .̂q»w^rt»deL61S^^
wapàWs inttflccinriBe dispoK <SWt d robjet dtt brevet porte «or an procédÉ, to
^otec&m CTaierfe par le brewt «'étend aux ptodute oteniu direcoaaocDt par

"JqaeÏcristcncenênu.dtfComîerea^
pmcédé wa wa. uiftimsiliaii contrefiùc les xevendicanaos da procédé quelque
•dtleHeade&bricatiûa» _ m ^ ^ . ^ »

- sp^a. est munieite que le produB dÉBxii dMB U xcvcndication 10 n esi pa»

^SfSSSÏÏSSî ^ Vuai«ni et 0»™« dte^
toutes la ét ï̂c» de ftbricariûBi de la revendication 1 de procédé au» que la
fmu-rew&aSau S, 3-et 4,

- curlapitedfie nùDité ̂ l»™ *̂'̂ ^10?^̂ ^0^™^te attestalh»» podultet sont andenn» et rfont pas ctfc vww ans aeo«»
anierteuiemexa, ce quiteur 6te toute valeur crfnibte.
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- quelle» ne sont pu conformes aux duposhions defartide 202 du Nouveau
CSodcdeprocédiiredvîlc,

- que la prcmÎJcnJUgcs ont observé t juste titre q^eÛes ̂ étaient corroborées
parauCTmdocalîaoccrtcoiitaiî ^

- ror la prétendue miQî  de la. revendication 10 pour défaut d'activité
inventive, que Ici brevets Maugjhan, Duvall, Briand ou la réKrencc i k
tech233quedchre&ircûo»ntaiau^

-rorIaactiadcconiicE^onitpixxiAtI&sod^
pmAn»y ̂ i«̂ Tfe1<aTî  ̂  n? p^"1'g<>> r111 "̂31"51"A> l'arridg ï^ 61&»1 diî CûA^ dft
kpropnétâixiteIlaxueOcctdeaboi^

- turix piétEtidnc abiœœ de cootrifa^cm, que la preuve ifaatéridic delà
çQBrtzefirçon eif fitàblie par le proc^

- « îr 1̂  pT̂ JTiî J. »» I» p̂ IrMî  à rrme r̂̂  iJtg* If^ «ppfIxTrtM «rtrgîMaanent la
confusion entre le droit d'agir effccrivgaept coadîtingnné par la pubBdîc
préalable et le droit à AépMHliQ^

- que par rrffet d̂ une mbrogalion cocivcntionndie, die peut faire iramonrrr
aonpa^ucEœaiitéricwnementil̂ nscî ^

- que la somme de 400 OCK) &an<3 alloute par k tribunal de g^^
dé Maz«eille apparaît msuffiBnt&

La sodetf Gumhcr '̂ •̂TM<^ dès Ion la confimiation du jugement cntrqpru
^^fft wigi J»».|»^ ft lu ffrf'^lir' 1<f S^ CTft-fr'y^1 u ̂ nntanr ̂  ISnrfÉ*fTlTAf

f(n£utaîrcqmhria£téiccoidéc,«iariqaehcondaî ^
appelantes an paî»mgit de la aomme de 50 000 francs sur le fandement des
cfiqposaiioos de fturtick 700 du Nô

L'ordonnance de dôUK a Été rendue le 1* février 200l» l» avoués en ayanx
AéinfQrnAlonduTcnvridcidfblUEiprî



Attendu que hi rcccv»bOJté des «ppds, tant prmc^ qâ mJddeni, n'est pas
couttftne ; qu'eu l'absence de mnyim amtiitarif de fin de non-reccvoir suscep-
tible d'être relevé d'office, il convient de les dédarerreccvahles.

Attaaxiuqucfateneurdearevmdicatil̂
revendications soulignées dflh-mtant rétenduo de la prooecdon invoquée pu la.
todéléGondicr:

tt Tfrtf^t ft |li»riff̂ inn de carîrfêyfl fl̂  Mrtgp | lifffr •yi*! BVTgft TOT l*Tn^B flC
artaa fia. ib. ̂  ̂  fy^ fTfrfm dmiT li«to <fe n^nîwff fta, ̂  fun «lire

dâri«i.î iafal«fe«i««a€«rf̂ ^

tt-îtl1^1.»^-^»l̂ rrm -,H^^n.rf^---.-.-^^^^-—^

—— '̂'̂ -""•"J11 •9 îv^WiitSuimit^wf'iWi <n K simmsJDiwaw iriii^ i ^ .y^^y '̂y11^ ^î^ffi- jy îj* ^sLB!lll^ ĵ*rm^
""KOÉtak

gymgi Khn hmn flfi rrîrn'Tfrilnm 1 k a. çmiflttf^ttW h rifan
^Wf^b^^^^i^f^

5) Pkoeédè laloû rmie ckx revwdii»^^ I i 3, czr«dfiiW «acequft la pliage
In t̂.̂ l̂ ̂ »^K f̂.l̂  ̂ TT>»^a^ ̂ l̂y. ̂ ^J^^k«r,̂  ̂ T^^I^ l̂t^ l̂r^T^

la •zrfrolexxéfiourB de la cornière.

6)DK^cN6irp(«rkBitfmoBmritdaimx^d£s^

iupfltpoalIoc«rMxn>oroTttebtfufedfcanm(la,falci
it'vgîuiluttp îmeeMùlKJigTOpgwrqiî
OBI ippukxteyf Qi Kvl du felucooexac ci) pour ipi—yirr' UL oflusnèixift buott OB
r̂ fitanon (2b) ex: uoe p&auo (9 pour pGer hûtfaUe ̂  ̂  lc- 2t» 8b)
kxî itadmdoixuai.

7) DbpQalifxBlaBL k iWttttUcalfaci 6 four k mae ea came da procédé «dan 1&
3, cirftcxêdx cfi ça qufi rqifficxiBUr eanpocte un •pparca de



QDia.poiltifaetophn^dctrt̂ tcriiryî
€xxppcgtcdgax>fflaht6fata(B«,8b)inanigdî ^^

d6cninnBcilftfelieûIcifexff«tenhaitEW«2rtmep«&
delulitactffObeuK(5)dfi«leKmd«dffleaoQtcieftbuid^

SI Dilpolifieko h icmrii.iifiiin 8, uuactgiM ai ça qae kl «loi (Ba, A) &
l'ggrobeuao îoatmotgéetdBipgii&foq l̂ccré&ail̂ ^

l̂ C^^«c^^Tn.^^rtT>Hm,^«^r^
f̂ lMinialM ̂ rtr flr Tartan f1^i11-M fe"»«it «™* AM fc"« <ft« cftmBteg

jr̂ 'm Br rnf^jm A1 ̂ '"r'̂  ̂ "̂  mfl fr1^ ^«rrig T^ »*̂ «*«̂  fîH
tfT^ hirm" ̂ r'̂ nafi ̂  "̂  ̂  b «m ̂ i hr̂  d>,«nm. ac OTBnnfauar
hiBtr fr1*^tiaee> ̂ a "W^TIBB r* ̂ Tirnsfr ^g ̂  pMnnfâ  ^Tyric f* n'̂ niCTi*
OA

Attftnrtn» sur l̂ irzégulanti afiectznt It procès^vezfaal de suie-CQncre&çoii
dresse le 24 février 1994 pu la s» André Girtid & Doxninique DoînJOigct-
CoEn, titolairc d'un office dTmIricr dejmdœ à ITilê niî a-SorEUc (Vauduïc^
que la mcttxion des oom et préoow de l'hoissBJeTî ^ mmtinn. exigée
par Particte 648. 3° dn Noowaxi Oodft de procédure dviky ne insulte ^aisaxne
dJegcnoocîâtioTOduditprocè^vgaM

- que la ffldslc^contrc&çon, prévue en madire de brevet par l'ardxde L 615-5,
Bfinéa 2, dn Code de IÂ propriété intdOJSCtudIe, n1» qu'un caïadère probatoire
e^ îifeMgaÎTgment: ant̂ rignir̂  ̂  ̂ SnfnnA^qtĵ n A^ l̂ gt̂ nf̂  ̂ f^tt rfl̂  w mr̂ t4tn«>
pas te préalable obHgtptd3çpic h prrovc de U

Nouveau Code de procédure dvUe ; qoe l'exception de nuBitÉ d^ td procfc»-
veiW peut dxmc être oppo^ea tour tot de nu^dĉ ^

• qu'à cit de principe que chaque Xttodé d'une lodérÉ dvik pro&srixxmelLe,
qui exerce lei feûctioxu d'huisder dcjuidce auliam de la sodetS. alui-mîme la
qualité d.'hmsriJer de jusriœ et qu ânit̂ ^
69-1274 du 31 décembre 1969, dmque aoodé, dans «us lei actes dreoén par
bu, indique •on titre dInJBaer de justice et a qudnf ^associé, ci quî ^OBuit
que dans les acca éahHs par une aoaété dvile profe»icmndk ddvcnt figurer t
pdMdcimIl̂ cnvatadeVartî
d'axôdé et la signature de l'buuricr de justice qui « iimnixoenté, ainn que la
mentinn de la sodfté dont il ettzixmxbiett l'adresse du aige de odiô-d ;

- qu'il ̂ agn d'une nullité de fond qui interdit à la partie qui l'en. prévaut de
vérifier fi le procè^vçAal de coxmar a été dzeaê par un huissier dejufdce seul
conipétcnL ai application des dupositionK de Itotide 6, aflnéa 2, de la loi du 27



déccaobrfi 1923 relative à IIL suppléance du hunsi» dcjnsdcflbicasca étala.
ca f̂ation dft rifira «^ "̂̂ ^Trt'&i ;

» que le proco-vcîbal de «iae<oatre&ÇQn du 24 février 1994 doit wassi être
smnil1̂ _

Atteidu que h •odété Goufhff, qm uc PTO(̂
à cet effet, est «iofiL réduite à rapporter la preuve de k œncrcfaçon. dhlooe part,
du procède de fabrication (pevfTtftirarinm 1, 2. S et 4) et, d'autre part, det
comièrea réaliste! (revendication. 10), w la seule base des pièoei wata aux
débats par la «odêtfs îxitiméc^ suit «eba le bordereau annorf i loua
œnchJSiargrteaptelativttetpûQ^

U&BKEÏXZS^
-HIBRIAND6Z.1Q2«7,
-ÏRNEWTEC B7.09063.
>IJ3IJUVALLl.C69.r&4L.tftr»dudttop..
-IJSSMrniLÔÛS^&eCtrftteiMXL
- US MAXX5IAIf 9.929^36. ectnaucîiûn.
- US BDZJffl 3^Z7JG32i «tAtefiteo.
-USPOPPEî̂ lS^S7.ct<raAicricHL
DEPARZX&IPOSaa.etndùctiofï
y^âTT r̂̂ nroNs^
.Aûctt̂ wd<^StoÏETTER50NdaiJ39J995,
-Atttrtitiœdc^JouhDVUQJAilVl Al 15.12,1»̂ .
-Attcrt«tf»<fc M. OiriWAHÎ IROM Ai 6.09-1005.
.Attao^ood» M. Pds-OSTBKMANNda6.09.l995.
.Altacxriondel̂ HdUdAHONENdLi6^9.19Q&
.Altxxxfiacdfî B(hJe r̂ÔBlJÛMdu4>0^1«5.
^lt .1̂ ^ ̂  A. ̂ [ T^ «TAMMrTA. ̂ Ag ÎM7-

-AttrttrtiocdcM.Svcn-OlofJARNFOÎ dnU.12<l&^
-AaoMioo <hM.PattlAJOHANSSONiluB.09.1995.
•Atte«tition<k M. HodeeunIJÊ EN ifail5.12.l9te.

•Dûax6dLiiitnkKadBczrQiiiavEodaaparCLTE^
»WDO!D OY««lk 17 «vxg 1990.»

Axxezuda que ks op6ntk«B de caiae^^^
dtttf La locaux de k tocicté Sonnafde deux coim&rei d'emballage fabriquÉcs et
fiD^mnfix par J& sodEtê Bbiet̂  oo^^
coatrefont k revoidicatioû 10 du brevet, adt ^ mnOrc m carton mw fia
TwStimu^ wwtifisb m m fuWi cm^art» a menu w bûnù & wton (le, 7A, le)
fmmtamsi ùwfaass fm ewiftea yi est ftis entrs daxbmdis ù mUaunt (2a, 2bj
dantl^(2a),pluslaTp^^iwia^ban^
wy4wanfSeejusfus sur Pauhiffes dum^lw tawSs gut Iteter ÂMA dâ mUttmnS
(2i), fune laï^ éyinDal^ ^
mtrsfcaduamvplexeds^lûre^dêUpram^ba^



-qi^l^iodétfs appelante Mixûcrmjcnr en toutth^^
JÛÙU, ft^ U jmH^wrhl ̂  ssiw wih^^ MfmaatU
Mïr^fW^larwin£axtwnIO.[^
laJudIslaMc^îmdâertfwularg^i^^
carton. [««•] fuV ïlmUs dâf eormim saina gui la ssc^
edIêâilabwilttiealUL [...jy^nte^&t '̂̂ famwfiCT^JO^r^^

» qacinêmc ri la fiôdété Soixnrfnc conteste avcrir a^^ des cornières i la
sodêté Ehete, Pannuhtion du pnxïM âib»! de »a»c<oiitrd^̂
«odéti Gtmfter de démontrer qu'il 8'apt d'une cornière pouvant poitcr> de par
3C3caiacrêristiquesdésQn]o încoQ:̂ ^

Attendu que, pour le w^m^ motif, la aodété Guiitfacr no pcm: davantzfge
dcmcmtiw que ces conrièrca incxktaiî
defaîmcarimTnflftiitmœiivredfi&çoqiIIî  ;

- qtfdfc ziûprodDStaayxiûC pièce ̂ hAlîMit̂  h gfelîtf î  rMtîgmte pfgtfe à m;
droits par la •ociftés appelantê  txxida que la «unaxiaDK advenes ae 1m sont
d'ancane utiHtÊ dam la znesaxt où dk ai conteste la valeur prohante et qu'elles
tendait •eulement à tencer d'À»hKr rodsteûœ d'antérioribés destructrices de
nouveauté, ce qufi la lodcté intimée dénie en tcnilBuaxt que loi caractéristiques
évoquÉcBBO^teïngèraaaixdébaîs.

Attendu que la preuve matérielle de la oaatreEaçon 210 pODvaoz pixxi être
rapportée ai ndfion de rannuhrion du procîï̂ crfad. de sairie-contrcfaçoti, le
jugement cDtrqpri» doit être infirmé et la «odété Gunther déboutée de ses
WSXEKOQW»

Attendu qa'aucur̂  conlidéxidon d'équilé x^
rappfication des diqpodtxoaa) de faxtide 700 du Nouveau Code de procédure
dvfle.

*

PAR ces MOTIFS : la Cour, gcaluam pzibUquemczitet coiinT^KctcŒrcm

• Reçoit les appfilx,

• Anmdc le procfa-vcibal de sa]o&<ontiA
Vf André Gixard & Dominique Domenget-Colm, huissîeiî dejuscioe assodés à
ITde-ffux l̂irSorguô (Vanduse),

• iDfinncUdfa'rifmeitfrepriicetySTgtuantiixoûv'ea^



• Déboute h »d6tcGuûflicr de xs demanda,

« Condamne la BôdÉtéGundiCT à payer BIÏXIOC^
globale de 10 000 &MM [1 524.49 enfog'j 01 appHcanon dos dispositions de
rarùcfc 700 daNouvcflii Code de procédure dvî

• Condamne la société Gun&cr aax cnriers âtpeos et nilorisc I& société dvflc
profeasiomM^ MarieJosc de Sadut-Fcrréol & Colette Touboul, titulaire d'un
office d'ivoué pria la Ocmr, à recouvrer directement cenz des dépex» d'appd
dontclkaS^travanœBazisreccvarpnywaaD^


